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Modification d’ordonnances relevant de l’Office fédéral de l’énergie (OFEN)  

soumises à la décision du Conseil fédéral en mai 2024 
 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

L’Association des entreprises électriques suisses (AES) vous remercie de lui donner la possibilité de se 

prononcer sur les modifications soumises à consultation concernant l’Ordonnance sur l’encouragement de 

la production d’électricité issue d’énergies renouvelables (OEneR), l’Ordonnance sur l’énergie nucléaire  

(OENu), l’Ordonnance sur les installations à basse tension (OIBT) ainsi que l’Ordonnance sur l’approvision-

nement en électricité (OApEl). L’AES saisit volontiers cette occasion. 

 

I. Modifications de l’Ordonnance sur l’encouragement de la production d’électricité  

issue d’énergies renouvelables (OEneR) 

Plafonnement de l’encouragement pour les installations de biomasse 

 

La raison expliquant pourquoi l’encouragement par installation est plafonné pour les installations de bio-

masse n’est pas claire. Dans ses prises de position du 5.7.2023 et du 7.7.2022, l’AES avait déjà souligné 

qu’il fallait renoncer à un plafonnement financier de l’encouragement par projet. Un tel plafonnement n’existe 

pas non plus pour les autres technologies. L’art. 71 OEneR sape les grandes installations, qui présentent 

des effets d’échelle et sont importants du point de vue de la sécurité d’approvisionnement, et doit donc être 

biffé. Construire plusieurs petites installations au lieu d’une seule grande n’est ni efficace ni économique du 

point de vue des ressources. La limitation financière souhaitée par le législateur se fait à travers la somme 

disponible dans l’ensemble pour l’encouragement. De plus, les installations de biomasse contribuent à la 

flexibilité et à la production hivernale. 

 

Le nouvel abaissement de la contribution d’investissement maximale pour les centrales électriques à bois 

est justifié dans les explications par le fait qu’il convient d’éviter le surdimensionnement de ces installations 

au vu du manque de ressources en bois-énergie. Sur ce point, il est important de noter que la conversion du 

bois en électricité n’est économiquement envisageable que si les installations sont d’une certaine taille. De 
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plus, le rendement des petites centrales à bois est moins élevé, ce qui implique une utilisation plus impor-

tante des ressources pour une même production d’électricité par rapport aux installations plus grandes.  

 

Un plafonnement des contributions d’investissement pour les installations de biogaz désavantage les 

(grandes) installations de méthanisation de déchets solides par rapport aux (petites) installations de métha-

nisation de déchets liquides et s’oppose donc à la neutralité technologique, sans qu’aucune raison en lien 

avec l’économie énergétique ne soit avancée pour le justifier.  

 

Proposition OEneR 

 

Art. 71 Contribution maximale 

Biffer 

 

II. Modifications de l’Ordonnance sur l’énergie nucléaire (OENu) 

L’AES salue les modifications proposées, qui correspondent à la pratique actuelle. Celles-ci contribuent à la 

sécurité juridique en créant une base juridique et en clarifiant les responsabilités. En outre, l’AES recommande 

d’envisager d’autres clarifications allant dans le sens de la sécurité juridique afin d’éliminer les incohérences 

existantes entre l’OENu et le droit en matière de radioprotection sur le plan de la gestion des déchets radioac-

tifs. À ce sujet, l’AES renvoie à la prise de position de Swissnuclear, à laquelle elle exprime son soutien.  

III. Modifications de l’Ordonnance sur les installations électriques à basse tension (OIBT) 

Sur la base des art. 34, al. 3 et art. 35, al. 3 et 4 OIBT en vigueur, l’AES et les gestionnaires de réseau sont 

jusqu’à présent partis du principe que si les contrôles techniques concernant les installations électriques ont 

été «confiés à des organismes d’inspection accrédités» au sens de l’art. 32, al. 2 OIBT, l’Inspection surveille 

la réception des rapports de sécurité, en vérifie l’exactitude par des contrôles sporadiques et les conserve 

jusqu’à la fin du contrôle périodique suivant. L’art. 33, al. 3 et 4 OIBT s’applique par analogie. En vertu de 

l’art. 32, al. 2 OIBT, les tâches concernent d’une part les installations électriques qui présentent un risque 

potentiel particulier (installations spéciales, annexe, ch. 1) et d’autre part les installations électriques dont les 

propriétaires sont titulaires d’une autorisation limitée (art. 12, al. 1). 

Avec les modifications proposées, les tâches concernant les installations électriques dont les propriétaires 

sont titulaires d’une autorisation limitée seraient confiées aux gestionnaires de réseau. Ce transfert aurait un 

impact considérable sur le volume de traitement chez les gestionnaires de réseau et conduirait à la situation 

que ces derniers ne pourront probablement pas faire face à la forte augmentation du nombre de d’annonces. 

Si l’on part du principe que, dans chaque installation annoncée par le biais d’un avis d’installation, seule une 

partie (p. ex. ascenseur, escalator, système de ventilation ou de climatisation, installation photovoltaïque, …) 

est construite par un titulaire d’une autorisation limitée, le volume de traitement à ce niveau serait multiplié 

par deux environ. En outre, dans la plupart des bâtiments, plusieurs parties d’installation sont généralement 

construites de telle manière.  

Le rapport explicatif souligne à plusieurs reprises que les installations spéciales selon l’annexe, ch. 1,  

relèvent de l’Inspection. Cette annexe comprend entre autres, au ch.  1.1.6, les installations électriques 

construites, modifiées ou remises en état par le titulaire d’une autorisation d’effectuer des travaux sur des 
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installations propres à l’entreprise (art. 13) et, au ch. 1.3.5, les installations électriques construites, modifiées 

ou remises en état par le titulaire d’une autorisation limitée conformément aux art. 14 et 15. L’abrogation de 

ces deux dispositions proposée dans le projet modifierait la pratique actuelle, et ce contrairement à ce qui 

est indiqué dans le rapport explicatif, qui stipule en effet que la pratique actuelle reste inchangée.  

L’AES rejette ce changement de pratique proposé dans l’OIBT aux art. 34 et 35 ainsi qu’à l’annexe aux 

ch. 1.1.6 et 1.3.5, car il engendrerait le transfert aux gestionnaires de réseau d’une charge de travail consi-

dérable qui incombe jusqu’ici à l’Inspection. Les installations spéciales et les installations construites par les 

titulaires d’une autorisation limitée doivent rester supervisées et gérées par l’Inspection. 

De plus, du point de vue de l’AES, les compétences devraient à l’avenir être clairement définies, communi-

quées par écrit et appliquées dans toute la Suisse par l’Inspection et les gestionnaires de réseau. L’ordon-

nance doit refléter ces compétences. 

Proposition OIBT 

 

Art. 34 Tâches de l’Inspection 

3 selon le droit en vigueur 

 

Art. 35 Rapport lors de la prise en charge de l’installation 

3 selon le droit en vigueur 

4 selon le droit en vigueur 

 

Annexe 

1.1.6 selon le droit en vigueur 

1.3.5 selon le droit en vigueur 

 

IV. Modifications de l’Ordonnance sur l’approvisionnement en électricité (OApEl) 

La protection des infrastructures critiques contre les cybermenaces est d’une importance capitale pour la 

sécurité d’approvisionnement en énergie. La participation intensive de l’AES joue un rôle décisif sur ce point. 

Le groupe de travail «Cyber Security» de l’AES a étroitement collaboré avec l’Office fédéral de l’énergie 

(OFEN) et l’Office fédéral pour l’approvisionnement économique du pays (OFAE) à l’élaboration de la nou-

velle norme minimale TIC afin de renforcer la résilience des TIC dans la branche énergétique. La définition 

de catégories de risques pour les entreprises et la différenciation des profils de protection requis en fonction 

de celles-ci ont joué un rôle important. 

L’AES met à disposition un guide pour renforcer la résilience des TIC, qui aidera les entreprises à mettre en 

œuvre des mesures appropriées dans cette optique. Le délai d’introduction proposé pour la nouvelle norme 

minimale à compter de mi-2024 a fait l’objet de discussions intenses au sein du groupe de travail «Cyber 

Security» avec l’OFEN et l’OFAE. Il est accepté à condition que la Commission fédérale de l’électricité (ElCom) 

mette en place un processus de contrôle approprié, basé dans un premier temps sur des auto-évaluations 

permettant de dresser un bilan. Cette approche globale et basée sur les risques contribuera à améliorer 

efficacement la sécurité des infrastructures énergétiques et à renforcer la résilience face aux cybermenaces. 
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L’AES soutient par conséquent la modification de l’OApEl proposée, au sens d’une amélioration continue de 

la résilience des TIC dans le domaine de l’approvisionnement en électricité et, partant, de la sécurité d’ap-

provisionnement. 

 

Dans la conception concrète des dispositions de l’ordonnance, l’AES estime qu’il est plus approprié de défi-

nir séparément le niveau de protection en vertu de l’art. 5a, al. 1, pour les rôles «exploitation du réseau» et 

«production d’électricité» au sein des entreprises intégrées, ce en particulier lorsque le pilotage de ces 

domaines fait l’objet de systèmes distincts. En outre, plusieurs points restent en suspens et peuvent être cla-

rifiés le cas échéant par des précisions dans les explications: 

− Par exemple, les conséquences potentielles dans les cas où l’objectif n’est pas atteint ne sont pas pré-

cisées. La directive d’examen de l’ElCom doit apporter des éclaircissements à ce sujet. L’AES s’attend 

à ce qu’un cadre temporel approprié soit accordé pour la mise en œuvre de mesures correctives.  

− En ce qui concerne les coûts occasionnés par les mesures de cybersécurité, l’AES s’attend à ce que 

ceux-ci soient considérés, selon l’interprétation actuelle de l’ElCom, comme partie intégrante d’un ré-

seau sûr, performant et efficace (art. 8 LApEl) et à ce qu’ils constituent des coûts imputables au sens 

de cette responsabilité des gestionnaires de réseau en vertu de l’art. 15. Ce point de vue devrait égale-

ment s’appliquer, dans l’intérêt d’une cybersécurité accrue, si une entreprise décidait d’aller au-delà de 

la norme minimale TIC. 

− Du point de vue de l’AES, les agrégateurs, qui gagnent notamment en importance dans le contexte de 

la réserve d’électricité, font également partie de la catégorie des prestataires de services.  

− Il faut également tenir compte du fait que dans certains cantons, comme par exemple à Genève, la 

transmission de données relatives à la sécurité du système est soumise au secret professionnel. Afin 

que les données puissent tout de même être transmises à l’ElCom, il faudrait définir que, dans ce do-

maine, seules l’OApEl et le droit fédéral en matière de protection des données sont applicables et pré-

valent sur le droit cantonal. 

 

 

Nous vous remercions de tenir compte de nos requêtes et restons à votre disposition pour toute question ou 

pour une éventuelle discussion.  

 

Meilleures salutations, 

 

 

 

Michael Frank Thomas Marti 

Directeur Responsable du département Réseaux  

 et formation professionnelle 
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